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L'association contre les productions animales ( Verein gegen Tierfabriken - VgT )
avait l'intention, en janvier 1994, de faire diffuser un spot publicitaire par
l'intermédiaire de l' AG für das Werbefernsehen ( AGW, filiale de la Société Suisse
de Radiodiffusion - SSR ). Ce spot était censé attirer l'attention sur les piètres
conditions d'élevage des animaux de boucherie et promouvoir la baisse de la
consommation de viande. L'AGW refusa cependant de diffuser ce sport, au motif
qu'il avait un " caractère politique " et que le VgT refusait de conformer la teneur
de son spot à la Loi sur la radio et la télévision ( Radio- und Fernsehgesetz - RTVG
). Suite au refus de l'AGW, l'association a porté plainte devant le tribunal fédéral (
Bundesgericht ), qui l'a débouté.

Dans le cadre de son activité de diffusion, la SSR ne s'appuie pas sur le droit
public, mais applique le droit privé en matière de publicité. Dans ce cas, la Loi
fédérale sur la radio et la télévision (RTVG) ne prévoit pas de " droit d'antenne ".
De l'avis du tribunal fédéral, le refus de diffusion et l'interdiction fondamentale de
toute publicité à caractère politique selon l'article 18 par. 5 de la Loi fédérale sur
la radio et la télévision ne constitue pas une infraction à l'article 10 de la
Convention européenne des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales.
S'il est vrai que les messages publicitaires entrent dans le champ d'application de
la liberté d'expression, l'article 10 de la CEDH ne garantit pas un droit à
revendiquer à l'encontre d'un diffuseur quelconque et l'interdiction participe à la
formation de l'opinion démocratique, puisqu'elle contribue à éviter toute
concentration, non souhaitable dans le domaine de la presse écrite, en
protégeant le marché de la publicité.

D'après les articles parus dans la presse, le VgT aurait l'intention de porter la
décision du tribunal fédéral devant la Cour Européenne des Droits de l'Homme.

Bundesgerichtsentscheid vom 20. August 1997; 2A.330/1996

Arrêt du tribunal fédéral du 20 août 1997 ; 2A.330/1996
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